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M, Magino* v^-t-îl 
démissionner ? 

Le décret en suspens su r le 
vice-ministre de la guerre. 

Vite crise militaire est ou
verte. 

Vn péril réactionnaire. 
L'n des premier» 

actes du cabinet Poin-
caré a été de mettre 
le gâchis dans le mi
nistère de la Guerre. 
L'ambition de M Ma-
ginot passant par des-
.-us toutes considéra
tions d'ordre national. 
il a fallu attribuer au 
ministre des pension-» 

eThier le portefeuille de la Guerre. 11 en est 
rt»ulta une vive émotion daas les hautes 
•phéres militaires où l'on a pensé que 
•'incompétence notoire do M. Maginot ai-
lait avoir des conséquences fâcheuses sur 
1 élaboration des lois, en instance devant 
le Parlement, pour la réorganisation de 
la défense du pays «t le recrutement de 
1 armée. 

M. Poincaré, ayant été pressé par'di-
versaa personnalités de faire seconder M. 
Maginot par un conseiller militaire, ar
rêta avec le ministre et le. maréchal Pétaia 
le texte il an décret hâtivement élaboré. 

Aux termes de ce décret, le vice-presider.t 
du Conseil supérieur tle la guerre, c'est-à-
dire le RjénératinatoM dé»-jrné pour la pé
riode de- hostilités, est « en temps de paix 
inspecteur (/entrai rie l'armée ». Les diffé
rents articles du décret •stipulent que l'ins
pecteur général de l'armée contrôle tous 
• os a^tes du ministre de la guerre, signe au 
préalable toutes les pièces, nomme les chefs 
•le l'armée, par voie de proposition*; 1 
fut partie du Conseil supérieur de la dé
fense nationale. 

En un mot, l'Inspecteur général de l'ar
mée, devient le véritable ministre de la 
iiiievre, avec ce caractère particulièrement 
grave, qu'il est ministre non responsable 
devant le Parlement. Ce qui est aussi in-
ouiétant. c'est que, quoiqu'on fasse, tes 
discussions politiques finiront par l'attein
dre. Elles commencent déjà. Et cet homme 
tst le généralissime de nos armées. Cha
que jour on le mettra sur la sellette; il y 
pérora la confiance de la nation et la sé
rénité du chef militaire. 

Pc pius, le décret, de M. Poincaré est. un 
dangrr poCh? là Héptifilique. Derrière le 
ministre de la Guerre réduit au rôle de roi 
fainéant, il y a le » maire du Palais ». le 
grand chef militaire qui commande 6ans 
contrôle désormais à toute 1 armée. Le 
maréchal Petain rayonne de gloire; il e6t 
sorti du peuple; la nation peut se fier à lui; 
mais demain? 

Qu'un Boulanger, vaniteux ou perfide, se 
glisse dans la place. Qu'un Poincaré, hési
tant et sans volonté, montre la carence du 
pouvoir parlementaire, veut-on recommen
cer le Dis-Huit Brumaire? 

Voilà où nous en sommes, après cinq 
jours de ministère Poincaré. Ce qui met 
en lumière tout l'esprit d'indécision du 
nouveau président du Conseil, c'est que la 
décret, publié par le Temps de jeudi soir, 
n'a pas encore été porté au Journal offi
ciel pour sa promulgation légale. Le décret 
n'est pas valable, mais il est déjà discuté. 
Le maréchal Pétain n'est pas nommé, mais 
son nom est livré à la dispute des couloirs 
de la Chambre. 

Jeudi, à la tribune, M. André Lefèvre, 
fincien ministre de la Guerre, a fait une 
critique violente du décret. Les applaudis
sements nombreux qui saluèrent l'orateur, 
ont décidé M. Poincaré à accepter un débat 
ultérieur sur ce point. Le groupe radical-
socialiste a fait connaître son intention 
d'intervenir « pour présenter les réserves 
qui s'imposent devant un acte contraire 
aux principes de responsabilité constitu-
tionelie et à la doctrine républicaine ». 

La question est-elle apparue dans toute 
sa gravité à M. 1' uncaré, dont la ïé -
flexion est lente ? Il a fait des démarches 
pour essayer d'arranger le conflit mena
çant, M. Maginot, directement mis en 
cause et très imponulaire. serait sur le 
point de démissionner. L'action des mi
lieux militaires ne serait pas étrangère à 
te résultat. 

Nous.n'adapterons pas à cette cris© les 
grands mots de pronunciamento ou de 
mouvement prétorien. Ce serait injuste. 11 
y a seulement un réflexe de l'armée répu
blicaine qui veut sentir une autorité sur 
sa tête. L'année a raison, mais nos insti
tutions démocratiques, fondées sur la sé
paration des pouvoirs, réclament une dis
tinction très nette entre le généralissime, 
maître des armées en campagne et prépa
rateur technique ri" nos moyens de dé
fense en temps de , ., d'une part, et le 
ministre de la guerre, exécuteur respon
sable des volontés du Parlement, gardien 
de la forme républicaine de l'armée, fidèi-
commis de la nation pacifique, d'autre 
part. 

L'entrée du généralissime au Conseil su
périeur de la Défense nationale, arec voix 
délibéralricc, ajoute encore au désordre. 
En 1911, M. Messimy. ministre de la 
Guerre sollicité par la réaction militariste 
•le réaliser cette « réforme » et aussi de 
nommer Inspecteur général de l'armée le 
nouveau généralissime. Joffre, qui succé
dait au fénéral Michel, s'y était refusé. 
Dans une interview, qui fit quelque bruit 
à l'époque M. Messimy déclara: 

'i On m'a dit que l'appellation » inspec
teur général de l'armée » aurait été pré
férable à celle de » chef d'état-major gé
néral ». C'est avec intention que je n'ai 
pas adopté ce terme. Le commandant en 
chef, malgré toute son activité, ne peut 
pas inspecter toute l'armée. 

» On déplore aussi de ne pas lui -voir 
attribuer voix délibératrice au Conseil su
périeur de la Défense nationale. Mais le 
grand conseil en question n'est autre chose 
qu'une délégation du Conseil des minis
tres et ses décisions pour être exécutoires, 
doivent être ratifiées par le gouverne
ment tout entier. Or, le commandant en 
chef ne fait pas partie du gouvernement 

» On retrouve ici la tendance de la réac
tion qui voudrait nouer le gouvernement 
tout un fini, de généraux et d'amiraux ». 

G» aue M. M t t i m y disait e n 1911, est 

Î a .Mort sur le Rail 
oooococ«c<>oooooooc<>« 

UN EXPRESS DERAILLA A REIMS 
OOOOOOOOOCOOOCOCOOOJ 

Dans la catastrophe qui suivit, 40 voyageurs 
ont été blessés, dent 15 grièvement, u n : : : : 

Heiins, 21 janvier. — L'n accident de che
min de fer s'est produit cet après-midi, sur 
la lij-'ne Chaiievslle-Paris, à l'entrée de 
lexpiess-230, en gare de Reims, à 3 h. 15-

Comme chaque samedi, ce train était 
bonde de voyageurs se rendant dans la 
capitale. Il était arrivé à la hauteur du 
bâtiment principal de la gare de la petite 
vitesse et s'engageait sur une aiguille, 
quand brusquement, par suiite, croit-on, de 
la rupture d'une pièce déformable, •action
nant ladite aiguille, une rupture d'atte
lage s'est produite. 

Le train cassé en deux 
tamponna une locomotive 
La partie principale du convoi, locomo

tive en tête, a continué à rouler sur 'a 
voie normale, tandis que la queue du train, 
comprenant quatre wagons de voyageurs 
et un tender, s'est engagée sur une voie 
de garage, allant télescoper une machine 
en manoeuvre. 

Bien que la rupture d'attelage a i t en
traîné un hloquage des freins, les wa
gons ont glissé sur les rails en raison de 
l'humidité et le télescopage a été très vio
lent. 

Les quatre wagons ont été presque com
plètement brisés. 

Aussitôt, des cris de douleurs se sont 
échappés des voitures. 

En hâte, le personnel de la gare a orga
nisé les secours, secondé par les person
nel médical, mandé par les brancardiers 
de la Croix-Rouge et de dévoués citoyens 
qui se sont prodigués. 

Quarante blessés 
ont été dégagés 

On a dégagé les blessés, qui onl été 
transportés dans des baraquements voisins, 
où des soins leur ont été donnés. 

A 4 heures 30, une quarantaine de bles
sés avaient été ainsi dégagés, dont une 
quinzaine de grands blessés; ceux-ci' ont 
été immédiatement dirigés par des ambu
lances automobiles, dans diverses cliniques 
et à l'Hôpital Civil. 

Un certain nombre de blessés, plus lé
gèrement, ont pu, après pansement, quit
ter l'hôpital. 

Une dizaine de grands blessés sont dans 
un état très grave. Ils portent des fractures 
diverses; toutefois Jusqu'à présent, à six 
heures, on ne signale pas de mort. 

our les 
Huit Heures 

L'enquête 
Sur les lieux de la catastrophe se trou

vaient les autorités judiciaires, compre
nant M. Josse. procureur de la Républi
que; M. Malvézy, juge d'instruction, et son 
greffier, M. Richard, qui enquêtent sur les 
causes de l'accident; les ingénieurs de la 
Compagnie, le commissaire spécial Brin-
guet; M. Desplas, commissaire de surveil
lance administrative; M. Rollin, chef de 
gare, etc. -

Cette catastrophe a causé une vive émo
tion, ainsi qu'une grande perturbation 
dans la marche des trains venant de Pa
ris ou v allant. f 

On travaille activement à la remise en 
état des voies. 

>-»*»^< ~ 

Mort tactique d'un cheminot 
IL FIT BROYE ENTRE DELX TAMPONS 

EN I.Vlli; DE D\VM>( VM1KRS 
L'n train de marchandises tiré' par deux loco

motives rentrait, ces jours derniers, en gare de 
Dsnraes-f-iniiers. Comme le convoi s'arrêtait 
pour qu'une des machines fut détachée, le chauf
feur Daniel Robert, âgé de 31 ans. descendit 
Dour enlever les chaînes. Mais tandis qu'il se 
livrait à celle manoeuvre les tampons des deux 
machines s'élant brusquement rejoints enserré-, 
rent le malheureux cheminot qui eut la poitrine 
brovée. La mort fut instantanée. 

Le Crime de Tourcoing 
0«>C>000000000000000000 

Le belge assass in avait déjà tenté d'abuser de sa victime 
No;is iivr.ns relaté Tiier le drame horrible 

qui s>»l déroute la veille au soir, a Tourcoing, 
rue de l'Amiral-Courbet. 

Ainsi que nous l'avons dit. Albert Pupa. le 
Belge assassin, fut on-èté au Croisé-Laroche. 
Il passa de premiers aveux, puis fut reconduit 
à Tourcoing. 

Ce que dit la mère 
M. Gabiilaud. commissaire de police du 3e ;ir-

rorKlissemeut, a entendu hier matin la mère 
de la victime, et le meurtrier. 

Mine veuve Machaux, née Willcms Marie, 
ftgéa de 30 ans, a déclaré au magistrat quet 
depuis quelques mois. Albert Pupe voulait en
lever sa jeune fille. L'n jour, elle le surprit, en 
rentrant chez elle, essayant d'abuser de son 
enfant. 

Le 26 décembre dernier, à 6 heures du soir, 
Pupe avait déjà tenté de se venger, à la sertie 
de l'usine S x . mais il en fut empêché par des 
ouvriers. Ui mère raconta au commissaire que 
h meurtrier était dissimulé, hier soir, avant 
le crime, dans le couloir du logement Homaert, 
depuis une heure, et aurait déclaré qu'il « ferait 
l'affaire de Maria ». 

Ce que dit l 'assassin 
M. Cabillaud procéda ensuite à l'interroga

toire du meurtrier. Celui-ci déclara connaître la 
veuve Machaux depuis trois ans. Il fit sa con
naissance à Lille, et vint ensuite habiter avec 
elle, au 83, de la rue de l'Amiral-Courbet, au 
rez-de-chaussée. 

Depuis1 quelques mois, la mère et la fille 
s'étaient séparées de l'individu, et elles allèrent 
habiter te 3e étage du même logement. C'est 
alors qiue Pupe commença ses menaces contre 
son ancienne amie et sa fille. Mais sa Jalouate 
s'accrut encore lorsqu'il apprit, par lettres, 
que Mlle Maria était courtisée par un soldat 
belge, dont tes parents résidaient également 
chez Hornaert. 

Dans le coure ni de la semaine, Pupe. d'après 
ses déclarations, aurait c|é roué de coups par 
le soldat belge et son frère» alors qu'il attendait 
la victime a la sortie de son travail. 

Il promit alors de se venger. 
'Vendredi, après-midi, il se rendit chez son 

patron, M. Masquilier, quai de (Cherbourg, et 
Insista auprès du comptable pour se faire ré-
giter de suite. 11 prétexta devoir aller à'Lille, 
pour affaires militaires, et toucha 51 fr. <>0. 
Il se rendit ensuite dans plusieurs estaminets, 
ou il s'entvra. 

L'arme du cr ime 
Pupe travaillait très irrégulièrement depuis 

un an qu'il était chez Maaquilier. Il a subi* de 
nombreuses condamnations en Belgique, pour 
vols et coups. Ce triste individu a été tra^féré 
au Parquet dans l'aprés- raidi, en automobile, 
entre deux agents. 

L'arme dont s'est servi le meurtrier a été 
retrouvée, samedi matin, sur un trottoir de 
la rue Dupuytren (à 800 mètres du lieu du 
crime). Elle a été apportée a»» commissairoert-
quêteur par une ménagère. Cest un couteau 
de cuisine a lame 1res effilée. 

L'autopsie de la victime aura lieu vraiserm-
Mabksment lundi, dans la journée. 

Il voulait, dit-il, " lui couper 
les cheveux " 

L'assassin ayant avoué son ci une, le Parqucl 
n'est pas descendu sur les lieux. 

M. le juge d'instruction Olorian, chargé de 
cette affaire, a procédé à l'interrogatoire du 
meurtrier. 

CWuixi a déclaré au magistrat qu'il n'avait 
pas eu l'intention de tuer sa victime, mais 
qu'il voulait simplement lui couper les che
veux !... 

Cette version n'a, bien entendu, rencontré 
aucun crédit, et la brute a été immédiatement 
écrouée. 

d'une vérité plus éclatante encore aujour
d'hui. 

La réaction Poincaré menace le pays. 
Elle risque d'entraîner re prestige de notre 
armée démocratique dans une aventura 
coupable. 

Les amis de la République ne laisseront 
pas commettre ce crime de séparer le peu
ple et les soldats. Leur union a été scellée 
par le sang répandu sur les champs de ba
taille. C'est le gage de la paix. N'y tou
chez pas ! 

Une mariée de 15 ans 1/2 
ne connut aue déceptions 

ELLE VIENT DE TENTER DE TUER 
SON MARI ET SA MAITRESSE ! ! '^_ 

Nancy 21 Janvier. — Une jeune femme de 
17 ans. Mmt' Jourdan, née Marie Maître, origi
naire de Haon-l'Etape vient d'être arrêtée sous 
l'inculpation de cjouble tentative d'assassinat. 

Hier, elle était allée de Nancy, qu'elle habite 
actuellement, à Longwy, où est employé son 
mari. 

Mme Jourdan ayant aippris que l'amie de son 
mari. Mite Hélène Walter. se trouvait a Longwy 
acheta un revolver et se rendit au commissariat 
de police pour annoncer qu'elle allait se ven
ger ; le commissaire s'tflorça de ta. calmer, mais 
elle se rendit a l'hôtel ou nabitait son mari. 
Celui-ci grippé, était eu lit et son amie se trou, 
vxiit a son chevet. Mme Jourdan, sans dire un 
mot, tira un coup die revolver sur son mari qui, 
blessé au côté droit, put cependant s'enfuir de 
la chamhre et se mettre a l'abri. La, jeune fem
me dirigea ensuite son arme vers Hélène Wal-
ter, mais celle-ci réussit à la repousser dans le 
couloir et plusieurs balles tirées a travers la 
porte ne l'atteignirent pas. 

Mariée des l'âge de quinze ans et demi. Mme 
Jourdan avait déjà demandé te divorce, l'année 
dernière. Dans son premitr interrogatoire, elle 

La situation s'améliore 
sur le marché du travail 

Le mouvement de recrudescence qui s'était 
manifesté la semaine précédente sur le marché 
du travail ne s'est pas accentué et une nouvelle 
amélioration est à signaler. Le nombre total 
des chômeurs secourus à te date du 20 janvier 
est en etlet de 9.700, dont 7.351 hommes et 
2.169 femmes. La semaine précédente, le nom
bre total des chômeurs admis a recevoir l'allo
cation était de 10.071. Sur 9.709 chômeurs ac
tuellement secourus, on en compte 6.634 (5.1)11 
hommes et 1.623 femmes) dans le département 
de la Seine, savoir : pour le fonds de ohômage 
de la ville de Paris 4.009 (chiffre arrêté à la da
te du 14 janvier) pour les fonds de chômage des 
autres communes du département de te. Se ne 
2.535. Autres fends ayant les plus nombreux 
chômeurs à secourir : Rhône 1.006 dont 811 & 
Lvon ; Bouches-du-Hhône 491 dont 471 a Mar
seille : Loire Inférieure 460 dont 251 a Sa nt-
CMezaire ; Loire 340 dont 124 à Saint-Elienne ; 
,Gard 135 ; Allier 125 ; Alger 116. 11 convient 
de noter que tes fonds de dhênuge de la Hau
te Vienne, qui avaient 2.934 chômeurs secourus 
dont 2.677 à Limoges à la date du 1er février 
1921, ont pu suspendre leurs opérations le 31 
décembre dernier, n'ayant plus de chômeurs a 
secourir. 

> • > • 

'offensive patronale 
doit ê t re déjouée 

Samedi dernier, à l a réunion de la Corn-
ission mixte, à Douai, M. Mercier, prévi
n t du Comité régional des Houillères, 

faisant sans nul doute l'interprète de 
us les directeurs des Compagnies mi

teras, a dirigé une attaque ardente con-
re la journée de huit heures. 

Si le patronat, sortant de s a routine 
puéresaée , voalait moderniser et perfec
tionner son matériel, il pourrait augmen

t e r sa production et lutter avantageuse
ment contré la concurrence étrangère, sans 

•réduire les salaires .». 
' A cette judicieuse obseiVation de Cadot, 

•fA. Mercier pris au dépourvu et obligé de 
'ae réfugiée dans le maquis des vaines dé-
|«nses patronales, répondit d'une voi* blan-
Icbe : « C'est l a loi dé huit heures qui en-
Tfrave la production ». 

Contre cette assertion fantaisiste, inca
pable de s'étayer sur aucun argument pro
bant, s'élèvent des voix autorisées comme 
celle de M. Lahbé, directeur-de l'Enseigne-
jnen.l technique, nous certifiant que la jour-
née de huit heures, loin de restreindre la 
production, la développerait dans tous ses 
domaines si les patrons lançais, rompant 
»vec d archaïques procédés et s'inspdrant 
lie l'exemple de l'étranger, consentaient à 
doter leurs usines d'un matériel adapté a 
ta marche incessante du progrès industriel. 

Pourquoi l'Allemagne, vaincue militaire
m e n t et travaillant dans des conditions gé
nérales particulièrement difficiles, est-elle 
aujourd'hui ù la tète du mouvement éco
nomique, sous toutes ses formes produc-
|rices '.' 

La réponse à cette question se trouve 
ns toutes les usines de l'empire germa-

ique, animées d'une vitalité sans cesse 
rue par les derniers perfectionnements 

un outillage scientifique jetant journelle» 
ment sur le marché mondial d'innombra
bles quantités de produits divers, parfaite
ment ouvragés et d'excellente qualité, à 
des prix invraisemblables. 

Allez a Dusseldorff et dans tous les cen
tres industriels qui étagent leur prodi
gieuse activité sur les méandres du Rhin; 
pénétrez dans la vieille Prusse travail
leuse, aux milliers de cheminées fuman
tes, vous verrez que partout en Allemagne 
la journée de huit heures est appliquée et 
constitué même un maximum. Dans beau
coup d'établissements gigantesques. Bour
donnant d'un labeur rationnel et calculé, 
•fus. ouvriers sont seulement occupé* sept 
on six heures par Jour, donnant un plein 
effort, libre et vaillant, de forces ménagées, 
profitables à la cause commune. 

Les salaires ne sont pas diminués en Al
lemagne. Ils sont, a u contraire, augmen
tés d'une façon fort sensible et les ouvriers 
connaissent tous les agréments de la vie. 
Pour s'en convaincre, il suffit d'entrer le 
soir dans les brasseries, les théâtres, les 
cinémas ou de s'asseoir à une table fami
liale, dans une de ces pYoprettes maison
nées, fwisibles et cossues, où l'on sert l'oie 
dodue arrosée d'une blonde bière mous
seuse. 

Les captieux arguments invoqués par la 
plupart des patrons françajis contre la 
journée de huit heures, s'écroulent lamen
tablement et attestent leur inanité, en pré
sence de ce qui se fait à l'étranger, sans 
susciter ni récriminations ni conflits. 

La loi de dignité humaine et libératrice 
d'esclavage, depuis s i longtemps réclamée 
par notre Prolétariat organisé est main
tenant implantée dans le pays, ancrée 
dans les mœurs ouvrières et les assauts 
acharnés dirigés contre elle, par les Com
pagnies houillères ou les magnats indus
triels, ne pourront la déraciner. 

« Pour la défense des huit heures, tous 
les moyens doivent être employée, même 
la grève générale , », déclarait dernière
ment la Commission administrative de 
l'Union Départementale des Syndicats Ou
vriers du NoTd. 

Nous voulons espérer que le patronat de 
notre laborieuse région, dont les intérêts 
sont étroitement liés à ceux des trayail
leurs, n'obligera pas nos organisations ou
vrières à recourir à cette mesure extrême, 
pour le maintien d'une heureuse réforme 
sociale qui leur tient particulièrement à 
cœur et appliquée ailleurs à la satisfac
tion générale. 

Si des sacrifices s'imposent aux em
ployeurs, pour te renouvellement de leur 
matériel, ces dépenses momentanées seront 
largement compensées par une production 
plus abondante et à meilleur compte. Elle 
leur permettra de défier l e concurrence 
étrangère, tout en évitant des froissements. 
des conflits, des- chômages ou des grèves 
nuisibles au pays, qui a besoin dd toutes 
les bonnes volontés agissantes pour renaî
tre e t prospérer. 

E. POLVEVT. 

Parents dénaturés 
ILS ABANDONNERENT LEURS ENFANT» 

QUI MOURURENT DE FROID ET DE 
FAIM 
Paris, 21 janvier. — En décembre der

nier, une fillette nouvellement née, mou
rait de froid et de faim au square de Cli-
gnancourt, où elle avait été abandonnée 
par ses parents Henri Moreau et la femme 
Bresson. Ces individus mil s'étaient déjà 

, rendus coupables d'un crime de ce genre 
a
de^^S^ec^^^o}VV^^t a!£ I o»t comparu hier d e v a i t > 1.4e chambre 

son mari avait une nouvelle liaison, elle 

X̂ a Vie cïes Bagnards 
OOOOOOC<>00000<>C>OOOC>OCk. 

DIX BII5 AUX BORDS DU MitROHI 
J&ooooooooooooooooooocx 

Ut? forçat libéré, retour de la Guyane, nous 
parle de sa vie dans l'Enfer des Tropiques 

Toutes ces dames 
étalent au salon ! 

L'N • BANMT » ENTRA ET 
CELA FIT BEAUCOUP DE BRUIT POUR MES 

C'est une singulière équipée que celle de ce 
Jeune homme de 17 ^ s qui. s'était inlrcduit 
dans une maison particulière de la rue d'Abou-
kir, à Paris, sous l'apparence dun tranche-
montagne. Masqué, le cou enfoncé dans un 
loutard rouge brandissant deux revolvers et 
portant une massue en handouière, il avait 
fuit irruption dans l'habituel sailon où ces da
mes se trouvaient assemblées. A la vue de ce. 
client frénétique, qui hurlait : « Haut les 
Trains ! », toutes s'enfuirent épouvantées. Plus 
horri.'iée encore, l'une d'elles ouvrit la fenê're 
et cria d'une voix retentissante : « A l'assas
sin ! » , 

N'écoulant que leur courage, de resepecta-
bes citoyens pénétrèrent dans la maison du 
crime et mirent la main sur le farouche bandit 
qui fut conduit sous bonne escorte au commis-
sariat le plus voisin. 

Lé, on constata qu'il y avait eu beaucoup de 
bruit pour rien. Cependant, l'affaire eut son 
écho au Parquet, sur l'ordre duquel un alié-
nisle examina' le délinquant. Son rapport éta
blissait que ce jeune homme était doué d'un 
naturel criinliX à ce point que malgré les ins
tances de sa famille, il ne voulait pas descen
dre tout seul a la cave. Au surplus, grand ama-
îfur de romans-cinémas, il dévorait toute litté
rature policière. 

Considéré comme atteint de débilité mentale, 
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Hier, le hasard — ce dieu des jonrmalis-
tes — nous a permis de rencontrer un Lil
lois libéré, du bagne, où il avait, été envoyé 
tout jeune, après avoir, commis quelques 
«raves faute.s. 

Et, c'est ainsi qu'il nous relata quelques 
douloureux et curieux souvenirs do sa dé
portation ; , 

Cinq ans de travaux forcés 
C'est en août Mil , que la Cour d'assises 

de Douai me condamnait à cinq ans de 
travaux forcés et vinfit ans d'interdiction 
de séjour, dont cinq d'astreinte{ à la rési
dence fixe en Guyane, pour vols qualifiés. 
J'étais alors un briseur cle vitrines et avais 
1Ï» ans. Avouez que la condamnation était 
plutôt sévèr.e. 

Quelques mois plus tard, on m'embar
quait à La Rochelle, à bord d'un vapeur 
et, ;iprt>9 22 jours de traversé*, je débar
quais avec tout un convoi de forç;tls à 
Saint-Laurent-du-Maroni. 

Deux jours nprès noire débarquement, 
nous étions immatriculés, revêtus de mi
tre tenue pénitentiaire et envoyés au tra
vail avec les autres déportes. 

Parmi mes camarades,, se trouvaient des 
gen s de toutes les classes de In s i o é i é : 
.banquiers ruinés, criminels, cambrioleurs, 
tout ce que les prisons déversent de dé
classés dans l'Enter des Tropiques. 

Sur cette terre de feu,, les forçais snit 
logés dans des cabanes et pavillons de beis 
construits avec des troncs d'arbre de la 
Rrosseiir d'une barrique. Ils sont environs 
1.500 dans le pônitentier, gémissant sous 
le joug de fer qui pèse snr eux. 

Saint-Laurent, le seul village qui se trou
va à proximité de in colline, est une agglo
mération, peuplée d'environ 2.000 indigè
nes. PeauxRouges sauvages •> peine civili
sés et de 3.600 bagnards, libéré-;, maia 
astreints à la résidence fixe. L:n climat, in-
supportahle achève de donner i'ioeite Serre 
tout œ qu'on peut imaginer de plus terri
ble et de plus affolant. 

Dans la forêt vierge 
Deux jours après notre arrivée commen

ça donc la vie monotome ri abominable, 
que je devais mener durant cinq intermina
ble* et mortelles années. 
' La via d'un forçai ? 

Elle n'est guère agrémentée d'imprévu. 
Debout à cinq heures du malin, il part 

en colonne pour la forêt vierge, sous la 
dure surveillance des gardiens. 

Jusque une heure de l'aprcs-midi, il tra
vaille sans relâche sous un soleil de 
plomb 

Los gardes-chiourmes lui assignent une 
tanhe qu'il ne peut jamais accomplir. 

On lui donne, par exemple, un espace de 
dix mètres de long sur vingt de large ù dé
fricher en pleine forêt vierge. L'homme 
doit s'attaquer aux arbres, que trois jour
nées de travail ne suffisent pas parfois ù 
abattre. 

Quelque soit la température, le bagnard 
travaille. En pleine saison des pluies, 
quand domine l'alizé, il est occupé à enle
ver la vase des marais. L'eau jusqu'à la 
ceinture, il œuvre sans relâche, sous les 
paquets d'eau qui le transpercent. 

Traîne-t-ii au travail ? Fait-il preuve de 
mauvaise volonté, on lui applique les re
présailles. 

La punilion ne varie pap- E "e porU? sur 
la réduction ou la suppression de la ration 
aJimentaire. 

Le récalcitrant, est condamné à un cm 
deux jours de jeune, mais pour mieux lui 
faire sentir la dureté de sa peine, il assisj„ 
au ropas commun, avec ses camarades. 
Le s mouvements de révolte sont fréquents, 
mais ils sont réprimés avec sévérité. 

Pendent cinq années, j'ai metié celte 
existence d'esclave, à laquelle ne résistent 
que les plus forts tempéraments. 

Interdit de séjour 
^ra peine terminée, j'étais astreint à cinq 

années de séjour dans la colonie. 
J'étais libre, mais il me restait encore 

un calvaire énorme à gravir. 
Le forçat libéré est livré a lui-même, et 

à la cupidité des indigènes et colons peu
plant la colonie. 

Les usines n'existent pas dans Ja contrée' 
le déporté libéré se trouve sans travail. Il 
faut qu'il avise pour vivre. Seul le cwri-
merce lui offre une porte de salut, mais 
si ses affaires prospèrent,, il devient l'objet 
de la jalousie des colons européens qui font 
tout pour entraver ses efforts et réduire sa 
puissance. 

C'est pourquoi la plupart des forçats libé
rés se lancent à la recherche de l'or. 

Pour ma part, j'avais fait connaissance 
d'une Anglaise, épouse légitime d'un cher
cheur d'or, dont j'élais devenu l'ami. 

Les liaisons de ce genre sont 1res fré
quentes dans la colonie, tellement couran
tes même, qu'elles n'étonnent personne.. 

Le mari part & la recherche de l'or pour 
cinq ou six mois. Quand il revient, il trouve 
sa femme avec son amant de cœur. 

11 ne s'en étonne pas autrement et re
prend sa place au foyer, à moins qui! ne 
ramène lui-même une maîtresse de ses 
expéditions. Dans ce cas. on s'arrange en 
famille. On change de femmes, on fait la 
bombe, et on s'amuse en commun. • 

E» pirogue su r le Maroni 
Me trouvant sans emploi, mon Anglaise 

me proposa de partir avec elle, vers les 
mines aurifères de l'inlérieur. 

On s'netendit donc avec deux Indiens, 
possesseurs d'une pfrogue, et quelques 
jours plus tard, après avoir fait l'acquisi
tion d'un chargement de victuailles, nous 
partions en compagnie des deux sauvages 
vers l'inconnu, vers les mines d'or. 

De Saint-Laurent aux mines d'or, le 
voyage dune trente jours. Le courant du 
Maroni est en effet très rapide, et ne se re
monte qua très difficilement. Nos pdotes, 
deux cotasses à la peau bronzée, ne 
payaient nos de mine. Presque nus, ils por
taient à la ceinture un carquois de flèches 
empoisf /inées. Au moindre mouvement de 
notre fart, ils nous gratifiaient d'un vigou
reux coup de » pagaie ». avec menace de 
nous faire verser dans le courant, a* nous 

Après trente jours, de navigation mouvw 
méntée, sur une fleuve large de'1.200 inè< 
liés et enti-ecou|>é de chutes tourbillonnait' 
tes. la pirogue aborda u.vec son charge» 
mi m . aux mines d'or du Maroni. 

Les virtualité* 'tirent vile distribuées, e j 
échange des pop îles. 

L'arrivé inattendue des bagnards avet 
des vivres est toujours bien accueillie pal 
les mineurs , 

Ije voyageur e*t choyé 4 son arrivée, 
mais il n'eu e;-t pas toujours de même d * 
liant son séjour à la colonie. 

Au royaume des « Pépites M 
Arrivé aux' mines dor. je pris la ré>->li> 

lHtioo de travailler comme les auirefl, 
eomplant amasser quelques subsides pour, 
mon retour. 

Jo me mis an travail, sons le soleil dd 
feu, qui m'enlevait chaque jour de mes for
ces. Chacun Iravailie pour soi. daiis )ei 
mines. Les pépiles que te mineur trouve 
lui appartiennent de fait et de droit. mai« 
il est impossible à l'Européen de résister, 
dans ce pays du « Diable », où la fièvre et 
la mort régnent en niailrvsses. 11 n'est pas 
question d[argen| dans la colonie. Tous le» 
aoluits et les éHidiipcs se font contre la re« 
mise lie « pépites »'d'oi\ 

Après un mois de travail dans l'fttfer du 
Mai oui, j'élais tellement usé et déprime 
que je dus songer au ••elour. 

J'avais bien trouvé quelque* a pépiles », 
niais j ( . n'étais «uère fortuné. Heureuse-' 
ln-'iit, d'ailleurs: 

Dans ce pays, où n'existe aucune loi. la 
terreur est maîtresse. La raison du plus 
fort est toujours la meilleure. 

Dès que'les « maraudeurs <> apprennent 
qu'un mineur a fui* une bonne trouvante, 
c'en e*t fait «le lui. 

H est attiré dans un gucl-apens ou alta-
qué ouverlemeni, laissé pour mort sur le 
terrain et dépouillé de sa fortune. 

Pour nia part, j'élais pauvre, on ma 
laissa tranquille. Mais mou Anglaise ne 
initia pas la colonie sans avoir satisfait 
des caprices qu'on-am ait qualifiés d'odieux 
en tout autre p u s civilisé. 

De.s mines d'or du Maroni. j'ai rapporté 
Ja chaîne de montre que voici. 

NSfre interlocuteur exhibe une cliaine, 
tressée en pépiU's, d'une valeur inestima, 
ble. • " 

Malade eî. désespéré, je repris donc fit 
route de Saint-Laureni. toujours en piro
gue et en compagnie d e mon Anglaiséej>m-
me on descendait le courant, le voyage na 
dura que dix jours, mais à mon arrivée.. 
j'étais à la- mort 

J'eus heureusement la change de •tomber' 
sur un médecin du Nord, forçat comme moi 
qui me sauva la vie, par un traitement 
extrêmement énergique 

Il ne parvint, en effet, à couper la fièvro 
qui me rongeait qu'en-me faisant prendre 
un bain de farine de moutarde dans un bac 
d'eau bouillante 

Je restais ensuite pendant quatre mois 
sans pouvoir faire un pas 

J'exerçais ensuite, à Saint-Laurent jus
qu'à mon retour, les professions de restau
rateur, d'cntreiproneur de débarquement et 
d'interprète anglais. 

« L'exploitation » des forçats 
Le forçat, en terre d'exil, est en butte àv 

bien d'autres embûches, qu'un-roman en-
tier ne suffirait pas à. relater. 

Un bagnard t<Hnbe malade. Il ne doil 
jamais confier son sort aux indigènes, sur
tout s'il iwssède quelque pécule, car la! 
moit le quelle et ne l'épargnera pas. 

Avec des airs cauteleux de » Tartuffe »* 
les Indiens lui offriront bien des tisanes, 
qu'ils disent efficaces, mais s'il porte \4 
liquide empoisonné à ses lèvres, il suc* 
combe après quelques heures d'agonie dan^ 
d'horribles souffiar;ces. 
. Notre interlocuteur inous conte encowf 
une aventure, ù laquelle il n'a échappé qua 
par un hasard surprenant. 

Au début de pia captivité, une en trepr i s 
s'était créée, qui favorisait soi-disant 1 évai 
sion des bagnards — ceux-ci réussissent 
toujours à amasser qaelqueg pépites d'or, 
— Leurs exploiteurs ne l'ignorent pas. 

On me proposa donc de m'enfuir avec le* 
autres pour gagner par mer la côte du Vel 
nezuela. 

L'évasion du bagne est toujours facilej 
Le tout cependant est d'arriver à destina* 
lion. Les indigènes, entrepreneurs d"évp« 
sion, avaient donc préparé leurs piroguest. 
Tout était prêt pour la fuite. 

Le jour convenu, mes camarades partw 
rent. Je n'avais pas confiance, bien m'en» 
prit : après avoir vogué deux jours et deual 
nuits sur des flots peuplés de requins, l e * 
heureux évadés furent débarqués sur un/ 
Ilot désert où ils furent massacrés. 

Les quelques pépites qu'ils possédalenj 
avaient tenlé les ignobles bandits. 

Un Arabe qui échappa au massacre etf 
faisant le mort, tut recueilli par les garde* 
du pénitentier. sa peine fut doublée, mais) 
il dénonça l'enlreprise snspe*Me. dont les] 
memfoivs furent condamnés à chacun vingg 
ans de travaux» forces. 
. Tels sont, conclut notre interlocuteur, le* 
dangers qui menacent à chaque mêlent la] 
vie du malheureux forçat. 

Pour, ina pari, à plus de dix reprises* 
j'ai été sur le point de me suicider. ToutJ 
même la. mort, plutôt que le bagne. 

Le bagne, ce mol terrible m'e/fraie à tel 
point que je ne le prononce qu'en frisson
nant. Ma triste odyssée de briseur de vW 
trines n'est pas encore terminée cependant»; 
J'ai encore dix ans d'-intendiction de séjdud 
à purger. Dans vingt-quatre heures, je dois! 
quitter ma famille de nouveau, mais le»! 
peines que j'endurerai encore n'auront rient 
de comparables avec celles que j'ai vécues-

Combien de fois n'ai-je pas déploré dansl ' 
ma vie les mauvaises fréquentations au* 
onl. fait de moi un briseur de vitrinea, .uq| 
hors te loi. un misérable bagnard. 

Que mon odysaée serve d'exemple a » 4 
malheureux qui seraient tentés de m'imitert 
dans un emportement de jeunesse irreflé'J 
cfaie. ' c'est le voeu le plus ardent que jet 
forme en m'élançanl de nouveau dans- uhaj 
vie pleine d'embûches, «g partant an« foiaj 
d* itlua vprs l ' j t t o p u . M. P . ) 


